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Blois, mardi 27 novembre 2007 

Communiqué de presse 
 

 
Auxiliaires de vie scolaire : Xavier Darcos répond à Maurice Leroy  

« Il y aura 48 emplois nouveaux d’auxiliaire de vie scolaire » en région Centre. 
  
 
Dans un courrier daté du 5 novembre 2007, Xavier Darcos, ministre de l’Éducation nationale, 

informe Maurice Leroy, président du conseil général de Loir-et-Cher, que 48 nouveaux 

postes d’auxiliaires de vie scolaire seront affectés en région Centre.  

 

En août 2007, Maurice Leroy avait interpellé Xavier Darcos, sur le manque d’auxiliaires de 

vie scolaire (AVS) dans le département pour l’accompagnement des élèves handicapés. Au 

niveau national, 3 033 postes d’AVS sont créés depuis la rentrée mais en Loir-et-Cher, de 

nombreux enfants handicapés sont scolarisés. « Le nombre d’auxiliaires de vie scolaire est 

insuffisant » en Loir-et-Cher, insiste Maurice Leroy.  

 

Dans son courrier, le président de l’Assemblée départementale demande à Xavier Darcos de 

préciser « les modalités de répartition » et le « nombre de nouveaux auxiliaires de vie 

scolaire qui seront affectés en Loir-et-Cher ». En effet, le nombre d’enfants handicapés 

scolarisés (1 411) n’a jamais été aussi élevé dans le département mais les effectifs d’AVS 

n’augmentent pas dans la même proportion. Les 50 auxiliaires de vie scolaire existant et les 

67 emplois de vie scolaire (EVS) sont déjà mobilisés pour accompagner 145 élèves. « Une 

hausse de 15 % par rapport à l’année 2005/2006 et de 192 % par rapport à 2001 ». Il est 

important de préciser que tous les élèves handicapés n’ont pas besoin d’un 

accompagnement spécifique. Seul les plus touchés par le handicap sont suivis par les AVS. 

 

La mission d’accompagnement des élèves handicapés à l’école par les auxiliaires de vie 

scolaire est un enjeu majeur pour le Département. Or, malgré l’étroite collaboration entre les 

services de la Maison départementale des personnes handicapées (qui prennent en charge 

les élèves handicapés), et l’inspecteur d’Académie, responsable de la répartition des AVS, 

« la demande » d’accompagnement des élèves handicapés reste « supérieure à l’offre » et 

« d’ores et déjà, une vingtaine d’enfants ne sera pas accompagnée à la prochaine rentrée ». 

 

 






